
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

27/01/2023

27/01/2023

F09323P0039
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VCALES
Tampon 


Projet Immobilier VALCRETES sur la commune de Valbonne (06) - Technopole de Sophia Antipolis
Neximmo 129
Vincent CALES, Directeur du développement de Nexity Immobilier Entreprise
SAS
Catégorie 39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement. Sous catégorie a) du Cas par cas.
Le projet prévoit une surface de plancher de 31 000 m², soit une surface supérieure au seuil limite de 10 000 m² au délà duquel un examen au cas par cas est requis.Le projet est également soumis à déclaration au titre de la Loi sur l'eau - IOTA, rubrique 2.1.5.0.
Le projet immobilier consiste en la réalisation de 8 400 m² de surface de plancher (SDP) de logements et de 22 600 m² de SDP de bureaux, soit une SDP totale de 31 000 m². 1165 places de parking seront créées, dont 20 % (232) seront aériennes et les autres en souterrain. Le coefficient de biotope restera le même qu'actuellement (de 68%), et l'imperméabilisation sera sensiblement similaire à celle de l'état actuel (voire diminuée).L'ABF a donné son accord de principe pour ce projet.Le projet s’inscrit dans un milieu urbain discontinu (technopole de Sophia Antipolis), dans un environnement boisé, à proximité du Ruisseau de la Bouillide qui se jette dans le cours d’eau de la Brague.Le site est actuellement occupé par des bâtiments existants (7500 m² d'emprise au sol) et zones  de stationnement aérien (quelques centaines - au total, 20 382 m² de surface imperméabilisée), qui seront démolis pour édifier à leur emplacement le projet immobilier. Le permis de démolir a été délivré par la mairie de Valbonne (N° PD 006 152 20 T0006).
89016879200012
Les bâtiments à construire sont destinés à recevoir des bureaux et des logements. 45% minimum de la SDP de logements sera affectée à du logement SRU, conformément à l'emplacement réservé pour servitude de mixité sociale n°3 du PLU. 
Le projet nécessite au préalable le curage (gestion des structures amiantées, isolement des matériaux réutilisables) et la démolition des bâtiments existants d'une emprise au sol de 7 500 m², des parkings et de certaines voiries (imperméabilisation actuelle de 20 382 m²). Préalablement à cette phase, un diagnostic des déchets PEMD sera réalisé pour connaître les possibilités de réemploi des matériaux).Le projet nécessitera des terrassements pour la mise en place des stationnements en sous-sol et des dispositifs de gestion des eaux pluviales.La nappe ne sera pas atteinte, et aucun dispositif de pompage n'est à prévoir.
L'ensemble immobilier contiendra des bureaux et des logements. Les activités ne seront pas industrielles.Le projet comprend par ailleurs :- des parkings souterrains (80%) et en surface (20%)- des espaces verts, des chemins de promenade et des lieux de rencontre- des aménagements de compensation hydraulique- des accès voiture (2) et piétonsVoir l'annexe 11 pour les plans Architectes. L'ABF a donné son accord de principe pour ce projet.L'intégration paysagère a été travaillée par un concepteur paysagiste, et vise à respecter et valoriser le caractère de qualité et naturel de Sophia Antipolis (voir l'annexe 9).Les services de prévention et de sécurité ont donné leur avis sur les aspects de sécurité, et leurs prescriptions sont prises en compte dans la conception du projet.Actuellement, il n'y a aucune compensation hydraulique de faite sur le terrain pour les aménagements existants. Le projet, dans sa conception, inclus cette compensation suivant la règlementation.Tout ces aménagements sont décrits dans l'annexe 7.
Le projet n'est pas soumis à autorisation environnementale.Le projet est soumis à demande d'autorisation de défrichement.
Superficie du terrain foncier dans lequel s'inscrit le projetEmprise au sol des bâtimentsSurface de plancher totaleSurface imperméabilisée (en tant que surface active)
60 711,58 m²11 968 m² (existant : 7 500 m²)31 000 m² Similaire, voire inférieur à l'existant : 20 382 m²
Site de Valcrêtes399 Route des Crêtes06560 Valbonne
43
62
22
3
07
03
09
1
1
1
La zone du projet se trouve à 150 m de la ZNIEFF de type II n°9300020153, mais n'est pas incluse à l'intérieur de son périmètre.
1
1
1
1
1
1
1
2
La commune est couverte par un PPRIF approuvé le 12/01/2022. Les mesures prises pour respecter les recommandations de ce plan de prévention sont indiquées dans l'Annexe 7 - Document complémentaire.
2
Le diagnostic de qualité environnementale des sols réalisé par SOL ESSAIS en novembre 2022 conclut à la présence de polluants du type hydrocarbures, mais que les mesures simples préconisées (analyses de contrôle en phase chantier, recouvrement du sol) permettront de supprimer tout risque pour la santé humaine.
1
1
2
La zone du projet se trouve dans le site inscrit de la "Bande côtière de Nice à Théoule".
1
1
1
1
2
Un diagnostic amiante a été réalisé en 2020 et 2022 par Qualiconsult. Les structures amiantées seront gérées et traitées par des prestataires agréés.Les autres matériaux non réemployés (diagnostic PEMD prévu) seront évacués du site par des prestataires spécialisés.
1
Le projet n'est pas déficitaire en remblais.De la terre végétale sera apportée pour la création des espaces paysagers. Tous les apports seront recherchés dans le périmètre de Sophia Antipolis, au niveau des chantiers menés en parallèle, et gérés par des prestataires spécialisés.
1
Le pré-diagnostic écologique réalisé en novembre 2022 (voir Annexe 8) conclut que, grâce au suivi des mesures préconisées, il n'y aura pas d'impacts résiduels devant être compensés.Le projet prévoit d'inclure les mesures préconisées, qui sont exposées et décrites dans l'Annexe 7 - Document complémentaire.
1
1
La zone du projet se trouve à 150 m de la ZNIEFF de type II n°9300020153 et du Parc Naturel Départemental de la Brague. Il n'y a pas d'incidences attendue sur ces zones. La zone du projet se trouve dans le réservoir SRCE FR93RS343 de la Basse Provence Calcaire. Les mesures prises pour protéger et préserver la faune et la flore locale (voir aussi le pré-diagnostic écologique de novembre 2022 Annexe 8) permettent de limiter toute incidence.
1
La consommation d'espaces naturels concerne des zones arborées au bord des voiries existantes sans réel enjeu.Il y aura un défrichement de 966 m² dans une zone soumise à autorisation de défrichement. Dans les zones non soumises à autorisation de défrichement, entre les bâtiments actuels, les parkings et les voiries, 108 arbres sont concernés par un déboisement.Plus d'informations et une cartographie sont données dans l'Annexe 7 - Document complémentaire.
1
2
Le projet est concerné par les risques incendies. La zone du projet est en zone à risques modérés, mais jouxte une zone Rouge à risque fort.Toutes les mesures sont prévues par le projet pour limiter les risques incendies, conformément aux prescriptions du PPRIF. Les services de sécurité et de prévention ont également été consultés, et leurs préconisations sont prises en compte dans la conception du projet.L'obligation légale de débroussaillement sera également respectée.
1
1
2
L'étude de trafic réalisée conclut que le projet n’entraîne pas de dépassement des seuils de saturation des giratoires à proximité. Plus d'informations sont données dans l'Annexe 7 - Document complémentaire.
1
1
1
1
1
1
2
1
Les émissions lumineuses proviendront des points d'éclairages nocturnes des cheminements piétons et des parkings.Des mesures seront prises pour réduire la pollution lumineuse nocturne. Plus d'informations sur ces mesures sont données dans l'Annexe 7 - Document complémentaire.
1
2
Les rejets liquides concernés sont les eaux pluviales, qui seront gérées de manière à reproduire les écoulements - tels que gérés actuellement - le plus fidèlement possible. Plus d'informations sur ces mesures sont données dans l'Annexe 7 - Document complémentaire.Par ailleurs, elles feront l'objet d'un dossier de déclaration Loi sur l'eau. 
2
Un volume journalier de 107 m³ d'effluents à traiter est attendu.Les eaux usées seront envoyées dans le réseau d'assainissement public. Des mesures pourraient être envisagées pour réduire ce volume d'effluents, notamment via de la réutilisation des eaux grises.Plus d'informations sont données dans l'Annexe 7 - Document complémentaire.
1
Mis à part les déchets domestiques qui seront gérés par des prestataires spécialisés.
1
1
La seule modification se trouve dans la destination des bâtiments. Au lieu d'activités industrielles, il n'y aura plus que des activités de bureaux et des logements.
2
On recense 2 projets non livrés à proximité de la zone du projet, qui peuvent potentiellement inférer avec le présent projet :- Projet La CanopéeSur la parcelle située en face sur l’autre versant de la route des Crêtes, une opération mixte est programmée avec 14 521m²de logements, 12 135mé de bureaux et 1 restaurant en lieu et place des Terrasses d’Antipolis et de la friche immobilière.- Projet Air FranceSur une partie des terrains appartenant à Air France, en amont de la route des Crêtes, une opération mixte est programméeavec 8 000m² de bureaux.
1
Les mesures et caractéristiques du projet qui visent à éviter ou réduire les incidences du projet sur l'environnement, le milieu physique, le milieu humain et la santé humaine sont décrites dans l'Annexe 7 - Document complémentaire jointe au présent document.
- Annexe 7 - Document complémentaire. Document évaluant les incidences et donnant les mesures d'évitement, de réduction et de compensation le cas échéant.- Annexe 8 - Pré-diagnostic Écologique de la zone du projet réalisé en novembre 2022 par TINEETUDE.- Annexe 9 - Étude paysagère du projet réalisée en janvier 2023 par A.A.P. - Annexe 10 - Étude de trafic réalisée en novembre 2022 par HORIZON Conseil. - Annexe 11 - Documents Architecte de janvier 2023 par Kardham Arhitecture –Baumschlager Eberle Architekten –Archi & Partner
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